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Accès au portail : 
https://nosaidesenligneregion.centre-

valdeloire.fr/aides/#/crcvl/connecte/F_DAFCAPPTINV/depot/simple

https://nosaidesenligneregion.centre-valdeloire.fr/aides/#/crcvl/connecte/F_DAFCAPPTINV/depot/simple
https://nosaidesenligneregion.centre-valdeloire.fr/aides/#/crcvl/connecte/F_DAFCAPPTINV/depot/simple


Utiliser uniquement 
le bloc connexion 
pour accéder à 
« nos aides en 
lignes » ou  créer 
vos comptes 

Oui 

NON

Accès ou création de comptes

Compte à créer par 
structure avant de 

pouvoir déposer une 
demande. Ce compte 

est valable pour 
toutes les demandes 

d’aide auprès du 
Conseil régional



Informations avant de démarrer

Sur toutes les pages, à tout moment vous pouvez vérifier à quelle étape vous êtes dans le dépôt de votre demande d’aide.

Pour sauvegarder toutes les informations déjà complétées, vous 
pouvez à chaque fin de page cliquer sur « Enregistrer ». 
En cliquant sur « Suivant » votre page sera automatiquement 
enregistrée et vous pourrez poursuivre votre saisie de demande 
d’aide.

Lorsque vous avez enregistré vos informations, vous 
pouvez cliquer sur « Précédent » afin de vérifier ou 
corriger une information complétée. Vous pouvez 
aussi reprendre la saisie en cours après déconnection.

Délai de 90 jours maximum 
entre le début de la saisie 

de la demande et son 
transfert au Conseil 

régional pour instruction.



Préambule : pièces à télécharger 
(première partie)

Vous pouvez retrouver ici le cadre général des 
aides aux investissements pour les CAP 
filières ou les filières locales voté par le 
Conseil régional



Préambule : pièces à télécharger 
(seconde partie)

Formulaire à télécharger sous format Word et 
à compléter avec l’ensemble des éléments de 
la demande. Ce formulaire doit être complété 
de l’avis de l’animatrice/animateur du CAP 
filière.

Le formulaire et toutes les pièces annexes 
nécessaires (demandées dans le formulaire) 
doivent impérativement avoir été transmis 
avant le dépôt de la demande à 
l’animatrice/animateur du CAP filière pour 
validation technique de la demande.

Pour les demandes relevant du CAP 
Pisciculture, compléter le formulaire 
spécifique : 
https://nosaidesenligneregion.centre-
valdeloire.fr/aides/#/crcvl/connecte/F_D
AFCAPPISC/depot/simple

https://nosaidesenligneregion.centre-valdeloire.fr/aides/#/crcvl/connecte/F_DAFCAPPISC/depot/simple
https://nosaidesenligneregion.centre-valdeloire.fr/aides/#/crcvl/connecte/F_DAFCAPPISC/depot/simple
https://nosaidesenligneregion.centre-valdeloire.fr/aides/#/crcvl/connecte/F_DAFCAPPISC/depot/simple


Critères d’éligibilité

Il est impératif de remplir toutes 
ces conditions pour pouvoir 
continuer à remplir la demande 
d’aide financière



Sélectionner la nature de la 
structure demandeuse via 
les catégories du  menu 
déroulant puis le SIRET

Identification du demandeur : 
écran choix de la famille



Compléter ces 
informations pour que le 
service instructeur puisse 

vous contacter si 
nécessaire

Identification du demandeur : écran 
Identification (première partie)



Saisir les informations 
concernant l’entreprise. 

Un certain nombre 
d’éléments seront 

préremplis à partir de 
votre compte.

Identification du demandeur : écran 
Identification (seconde partie)

Préciser la forme 
juridique de votre 

entreprise (obligatoire).



Saisir les informations 
concernant l’entreprise. 

Un certain nombre 
d’éléments seront 

préremplis à partir de 
votre compte.

Identification du demandeur : écran 
Adresse du demandeur



Saisir les informations 
concernant le 

représentant de la 
structure. Les fonctions 
sont à sélectionner dans 

un menu déroulant

Identification du demandeur : écran 
Représentant légal

Ne pas oublier 
de modifier 
l’adresse si 
celle-ci est 

différente du 
siège social de 

l’entreprise.



Vérifier les informations 
saisies. Possibilité 
d’ajouter un autre 

représentant.

Identification du demandeur : écran 
Contacts du demandeur



Préciser les 
investissements 
du dossier (types 

de matériel)

Informations générales sur la demande 
(première partie)



Choisir la filière 
dont relèvent les 
investissements

Informations générales sur la demande 
(seconde partie)

Déposer la 
demande pour 

une seule filière, 
pas de demande 

commune à 
plusieurs filières.



Engagements 
obligatoires pour 
que le dossier soit 

instruit. 
Bien lire ces 

engagements.

Informations Dossier (suite) : 
Engagements du demandeur 



Compléter les 
éléments bancaires 
de l’entreprise pour 

permettre le 
paiement de l’aide

Ma domiciliation bancaire

Charger ici le RIB de 
l’entreprise au format 

PDF



Pièces : première partie

Charger ici la fiche SIRENE 
de moins de 3 mois de 
l’entreprise. Possibilité 

d’aller la récupérer 
directement sur le site de 
l’INSEE en utilisant le lien.

Déposer ici le formulaire de 
demande complété et signé 
au format PDF, avec l’avis 

de 
l’animatrice/animateur 

du CAP filière.



Déposer ici toutes les autres 
pièces, dont les annexes 

prévues dans le formulaire 
(attestations DJA/Bio/…, 

devis, etc…)

Pièces : seconde partie



Validation obligatoire avant 
transmission de la demande. 

Possibilité de modifier les 
éléments de la demande tant 

que celle-ci n’est pas 
transmise.

Récapitulatif

Cliquer ici pour transmettre 
votre demande. 

Son instruction ne démarrera 
que lorsqu’elle aura été 

transmise par ce moyen à la 
Direction de l’agriculture et 

de la forêt



Modalités d’échange sur la demande lors 
de l’instruction

Les échanges avec la Direction de l’agriculture et de la forêt 
se font via le portail « nos aides en ligne ». A réception de 
votre demande, les instructrices et instructeurs du Conseil 
régional étudieront votre dossier.

Dans le cas de dossiers incomplets ou nécessitant des 
modifications, la Direction de l’agriculture et de la forêt vous 
adressera via le portail « nos aides en ligne » des demandes 
de contributions pour modifications ou de compléments pour 
pièces. 

Les retours sont à réaliser également via le portail « nos 
aides en ligne ». 
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